
 Contributions avec obligation d'inscription pour 2023  

 

Inscriptions 
 

Programmes 
 

Points importants 

PER – BIO 
 

1. PER (prestations écologiques 
requises) 

 
2. BIO (culture biologique)  

 

 

1. Pas de changement 

 
 

2. Pas de changement 

Mesures de non-recours / 
réduction des produits 
phytosanitaires (PPh) 

 

1. Non-recours aux produits 
phytosanitaires dans les grandes 
cultures (art. 68 OPD) 
 

2. Non-recours aux insecticides et  
aux acaricides dans les cultures 
maraîchères et les cultures de petits 
fruits (art. 69 OPD) 
 

3. Non-recours aux insecticides, aux 
acaricides et aux fongicides dans 
les cultures pérennes après la 
floraison (art. 70 OPD) 
 

4. Exploitation de surfaces de  
cultuTares pérennes à l’aide 
d’intrants conformes à l’agriculture 
biologique (art. 71 OPD) 
 

5. Non-recours aux herbicides dans 
les grandes cultures 
(art. 71a OPD) 

 
6. Non-recours aux herbicides dans 

les cultures spéciales 
(art. 71a OPD) 
 

 

1. Ancien « Extenso » 
Inscription par culture, pour l’intégralité des parcelles 
Durée d’engagement de 1 an 
 

2. Inscription à la parcelle 
Durée d’engagement de 1 an 
 
 
 

3. Inscription à la parcelle 
Cuivre limité 
Durée d’engagement de 4 ans 
 
 

4. Inscription à la parcelle 
Durée d’engagement de 4 ans 
 
 
 

5. Inscription par culture, pour l’intégralité des parcelles 
Plante par plante autorisé 
Durée d’engagement de 1 an 
 

6. Inscription à la parcelle 
Durée d’engagement de 4 ans pour les cultures pérennes, de 1 an pour 
les autres cultures spéciales 
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Mesures à l’amélioration 
du sol et en faveur du 
climat 

 

1. Couverture appropriée du sol 
(art. 71c OPD) 

 
 
2. Techniques culturales préservant  

le sol (semis) (art. 71d OPD) 
 
 
 
3. Techniques d’application précise 

(art. 82 OPD) 
 

4. Utilisation efficiente de l’azote 
(art. 71e OPD)  

 

 

1. Mesure « couverture appropriée du sol » obligatoire pour participer à la 
mesure « techniques culturales préservant le sol » (semis) 
Durée d’engagement de 4 ans 
 

2. La mesure « techniques culturales préservant le sol » est 
obligatoirement liée à la mesure « couverture appropriée du sol » 
Min. 60% des terres ouvertes de l’exploitation avec les mesures 
Durée d’engagement de 4 ans 

 
3. Mesure prolongée jusqu’en 2024 

Les systèmes de rinçage ne sont plus subventionnés 
 

4. Pour bilan de fumure ne dépassant pas 90% des besoins en azote 
Prime sur terres assolées uniquement 

 

SST / SRPA / Mise au 
pâturage 

 

1. SST (art. 72+73+74 OPD) 
 
2. SRPA (art. 72+73+75 OPD) 
 
3. Mise au pâturage 

(art. 72+73+75a OPD)  
 

 

1. Pas de changement 
 
2. Pas de changement 
 
3. En cas de participation au programme « mise au pâturage » pour une 

catégorie de bovins, tous les autres bovins doivent obligatoirement 
respecter et être inscrits à la SRPA « standard » 

 

Protection des animaux 
 

1. Production de lait et de viande 
basée sur les herbages (PLVH)  
(art. 71f OPD) 

 
2. Alimentation appauvrie 
 
3. Alimentation biphase des porcs  

(art. 82b et c OPD) 

 

1. Pas de changement 
 
 
 
2. Pas de changement 
 
3. Prolongation jusqu’en 2026 et ajouté aux PER dès 2027 

 
 


